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Prévention de la violence 
 
La C.S. des Phares et l’organisme C-TA-C signent une entente 
 
Rimouski, le 29 juin 2009 – La Commission scolaire des Phares et l’organisme 
communautaire C-TA-C, qui intervient en prévention de la violence, ont signé 
une entente d’une durée d’un an dans le but d’offrir des services de prévention 
aux élèves des écoles Paul-Hubert, à Rimouski, et du Mistral, à Mont-Joli. 
 
Dans le cadre de cette entente, l’organisme C-TA-C s’engage à offrir son 
programme de prévention de la violence et d’intervention AYOYE! aux élèves 
des deux écoles secondaires. En contrepartie, la Commission scolaire versera à 
l’organisme communautaire une subvention de 15 000 $, sur une base annuelle, 
et fournira des locaux à l’organisme pour les rencontres. Le protocole d’entente 
prend effet rétroactivement au 1er avril 2009 et sera valide jusqu’au 31 mars 
2010. Par la suite, cette entente pourra être reconduite d’année en année. 
 
L’organisme C-TA-C travaille à réduire la violence conjugale et/ou familiale par 
des actions de sensibilisation, de prévention et d’intervention. Les écoles Paul-
Hubert et du Mistral sont partenaires, de même que plusieurs organismes 
communautaires tels que les Maisons des jeunes de Rimouski et de Mont-Joli, le 
CALACS, la Protection de la jeunesse, Tel jeune, Pro-Jeune-Est, etc. De façon 
plus spécifique, le programme AYOYE! agit en prévention et en intervention 
auprès des adolescents qui manifestent des comportements impulsifs et violents. 
Ce programme d’intervention de groupe favorise l’apprentissage de 
comportements non-violents par l’acquisition de nouveaux outils. 
 
Les jeunes qui sont identifiés par un intervenant ou une intervenante scolaire 
sont invités à participer à des ateliers qui leur font mieux comprendre les 
mécanismes de la violence et qui les amènent à communiquer de manière saine 
et non-violente. Les jeunes apprennent également à mieux se connaître et à 
mieux comprendre les impacts de la violence, les choix et les responsabilités. 
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